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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Als mit der Verschärfung der internationalen Finanzkrise im Sommer und Frühherbst
immer mehr Staaten Konjunkturförderungsprogramme sowie Garantien und
Kapitalspritzen für Banken und andere private Unternehmen ankündigten, sah es zuerst
noch danach aus, als ob die Schweiz auf derartige staatliche Interventionen in die
Marktwirtschaft würde verzichten können. Der Bundesrat und die Bankenvertreter
wiesen auf die gesunde Struktur der beiden Grossbanken UBS und CS und ihre
ausreichende Kapitaldecke hin. Am 16. September, nach dem Zusammenbruch der
amerikanischen Bank Lehman Brothers und dem massiven Kurssturz an den
Aktienbörsen, war es dann auch in der Schweiz so weit: Der Bundesrat kündigte ein
Hilfspaket von rund 68 Mia Fr. für die in grosse Schwierigkeiten geratene UBS an. Dieser
vom Betrag her unvorstellbar massive Staatseingriff sei notwendig, um den
Zusammenbruch der Bank zu verhindern. Dabei gehe es weniger um die Rettung der
Bank an sich, als vielmehr um die Rolle, welche diese über ihre Zahlungs- und
Kreditfunktion für die gesamte nationale Wirtschaft spiele. Dass sich der Staat in
diesem Ausmass an der Rettung einer durch eigenes Fehlverhalten in die Krise
geratenen privaten Firma beteiligt, wurde allgemein als Sündenfall bezeichnet. Dieser
sei aber, so lautete der Tenor sowohl in den Medien als auch bei den Parteien,
angesichts des Risikos eines Zusammenbruchs der gesamten Wirtschaft notwendig
gewesen. In der Parlamentsdebatte zu den Stützungsmassnahmen sparte die politische
Linke nicht mit ihrer grundsätzlichen Kritik an den deregulierten Finanzmärkten sowie
an den Prinzipien der Liberalisierung der Wirtschaft insgesamt. Einig war man sich von
links bis rechts, dass die Probleme der UBS und anderer Konzerne gewisse neue
Gefahren der liberalisierten und vor allem globalisierten Wirtschaft für die nationalen
Volkswirtschaften aufgezeigt hatten. Im Einverständnis mit dem Bundesrat überwies der
Nationalrat eine Motion der SVP-Fraktion (08.3649), welche die Einsetzung einer
Expertengruppe für eine entsprechende Analyse verlangt. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.09.2008
HANS HIRTER

Le Conseil fédéral recommande au Parlement de rejeter l’initiative populaire «Pour
une interdiction du financement des producteurs de matériel de guerre». Cette
initiative a pour objectif d’interdire le financement des producteurs de matériel de
guerre. Elle prévoit notamment d’interdire à la BNS, aux fondations et aux institutions
de prévoyance publique et professionnelle d’investir dans des entreprises dont plus de
5% du chiffre d’affaires annuel provient de la production de matériel de guerre. Le
Conseil fédéral propose le rejet de l’initiative pour plusieurs raisons. Premièrement, il
relativise l’impact réel d’une telle initiative. Pour être précis, il estime que le rôle de la
Suisse sur ce marché est minime, et qu’une interdiction à l’échelle nationale n’aurait
que très peu d’impact sur un marché international. Deuxièmement, il remet en
question la mise en œuvre d’une telle initiative. Il pointe notamment du doigt la charge
administrative supplémentaire considérable pour les démarches de vérification des
«5%» du chiffre d’affaires. Troisièmement, il met en évidence les risques pour la place
financière helvétique et pour l’industrie des machines, des équipements électriques et
des métaux. L’initiative réduirait, en effet, les possibilités d’investissements.
Quatrièmement, le Conseil fédéral rappelle l’indépendance de la Banque nationale
suisse (BNS), et le risque de création d’un précédent avec le marché du matériel de
guerre, qui pourrait ensuite être appliqué à d’autres marchés, comme le tabac ou les
denrées alimentaires. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire Pour une interdiction du financement des producteurs de
matériel de guerre a pour objectif d'interdire à la Banque nationale suisse (BNS), aux
fondations, et aux institutions de prévoyance publique et de la prévoyance
professionnelle, d'investir dans des entreprises productrices de matériel de guerre.
Pour être précis, l'initiative définit les producteurs de matériel de guerre comme
toutes les entreprises qui tirent 5 pour cent ou plus de leur chiffre d'affaire de la
production de matériel de guerre. Ce seuil classe, par exemple, Ruag, Airbus ou Boeing
dans cette catégorie. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de l'initiative populaire. Bien qu'il rejoigne les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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préoccupations des initiants, il considère que l'initiative n'atteindrait pas son objectif
premier et nuirait à la place économique helvétique. D'abord, il a rappelé qu'un débat
sur la production de matériel de guerre n'a de légitimité qu'à l'échelle internationale.
Or, ni les Nations Unies (ONU), ni aucune autre institution internationale n'a ouvert,
pour le moment, ce débat. Ensuite, il a précisé les risques de surcharge administrative
et de réduction de la diversification des portefeuilles. En outre, il a pointé du doigt
l'entrave à l'indépendance de la BNS et le risque de création d'un précédent qui
s'appliquerait ensuite, potentiellement, à des sujets comme le tabac ou le charbon.
Finalement, il a mentionné les conséquences pour les nombreuses PME helvétiques de
l'industrie MEM qui s'inscrivent comme un maillon de la chaîne de production
d'armement.

Le Conseil national a rejoint les recommandations du Conseil fédéral et rejeté
l'initiative populaire du Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA) sur le financement
des producteurs de matériel de guerre. Les débats en chambre ont pris la forme d'un
clivage traditionnel gauche-droite. Au final, l'initiative populaire a été rejetée par 120
voix contre 71et 2 abstentions. Les voix de l'UDC, du PLR, du PVL et du groupe du centre
ont rejeté en bloc l'initiative. De plus, un contre-projet initié par la gauche et soutenu,
cette fois, par le PVL a également été rejeté. La commission de la politique de sécurité
du Conseil national (CPS-CN) recommandait également le rejet de l'initiative par 17 voix
contre 8. La majorité a estimé ainsi que l'initiative était non seulement irréalisable,
mais que son impact potentiel serait minime. A l'opposé, une minorité a relevé la
dimension éthique qu'entraîne des investissements dans du matériel de guerre.
Lors des discussions, le conseiller fédéral Parmelin a pointé du doigt l'impact réel de
l'initiative populaire sur un marché où la Suisse joue un rôle infime, a rappelé
l'indépendance de la Banque nationale suisse (BNS) et mentionné l'impact économique
pour certaines PME. Puis, la droite a appuyé cette argumentation en insistant sur les
risques économiques pour la place industrielle et financière helvétique. A l'opposé, la
gauche a mis en avant l'image et la crédibilité de la Suisse, considéré que les Helvètes
avaient leur mot à dire sur l'utilisation de leurs retraites par les caisses de pension et
qu'il était incohérent que la BNS investisse dans des producteurs de matériel de guerre
alors que la Suisse prônait la paix. Au final, l'argument économique avancé par la droite
et le Conseil fédéral a été décisif. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

A l'identique de la chambre du peuple, la chambre des cantons a rejeté l'initiative
populaire «Pour une interdiction du financement des producteurs de matériel de
guerre». Les sénatrices et sénateurs ont rejeté l'initiative par 32 voix contre 13. Ils ont
également refusé un contre-projet indirect par 31 voix contre 14. Le Conseil des Etats a
ainsi suivi les recommandations de sa Commission de de la politique de sécurité (CPS-
CE) qui préconisait de rejeter l'initiative par 10 voix contre 1 et 2 abstentions. La CPS-
CE a notamment souligné le risque d'affaiblissement pour l'économie helvétique, les
risques pour la prévoyance professionnelle et l'importance de l'autonomie de la Banque
nationale suisse (BNS). Au final, seul le camp rose-vert a soutenu l'initiative populaire. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire du Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA) a pour objectif
d’interdire le financement de matériel de guerre par la Banque nationale (BNS), les
caisses de pension helvétiques, les assurances et les banques en Suisse. En ligne avec la
recommandation du Conseil fédéral, les deux chambres ont rejeté l'initiative
populaire.
Le texte a été écarté par la chambre des cantons par 32 voix contre 13, et par la
chambre du peuple par 125 voix contre 72. L'initiative sera donc soumise au peuple en
votation. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans les urnes, l'initiative populaire «Pour une interdiction du financement des
producteurs de matériel de guerre» a été rejetée par 57.5 pourcent de la population
helvétique et par 17 5/2 cantons. L'initiative avait été lancée par le Groupe pour une
Suisse sans armée (GSsA) et les Jeunes Verts. Le comité d'initiative a mis en avant
l'argument éthique, et refusé l'argument économique citant en exemple des acteurs
financiers ayant déjà renoncé aux investissements dans des entreprises d'armement. A
l'inverse, le Conseil fédéral et le Parlement ont préconisé un rejet de l'initiative. Ils
estimaient que l'initiative prétériterait la place économique et financière helvétique, et

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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que l'interdiction de financement en vigueur était suffisante. Si les arguments étaient
clairement entérinés, la campagne sur cette initiative populaire a été relativement
éclipsée par la campagne sur l'initiative sur les multinationales responsables. Le débat
n'a donc jamais occupé le haut de l'affiche. Au final, à 11 années d'écart, mais
exactement à la même date, l'initiative populaire «Pour une interdiction du
financement des producteurs de matériel de guerre» a connu le même sort que
l'initiative populaire «Pour l'interdiction d'exporter du matériel de guerre», rejetée par
68.2 pourcent de la population helvétique en novembre 2009.

Pour être précis, cette initiative populaire visait l'interdiction à la Banque nationale
suisse (BNS), aux fondations, ainsi qu'aux institutions de la prévoyance publique et de la
prévoyance professionnelle d'investir dans des producteurs de matériel de guerre.
D'abord, l'initiative définissait les producteurs de matériel de guerre comme toutes les
entreprises dont plus de 5 pourcent de leur chiffre d'affaires annuel provient de la
production de matériel de guerre. Ensuite, l'initiative englobait l'ensemble des activités
financières telles que l'octroi d'un crédit, d'un prêt, d'une donation, ou l'acquisition de
titres ou de parts de produits financiers.

Au Parlement, l'initiative n'a été soutenue que par le camp rose-vert qui a néanmoins
plaidé en vain. Les arguments éthiques, de crédibilité de la Suisse et de transparence
sur les placements des caisses de pension n'ont pas été entendus par la majorité du
Parlement. Le PLR, l'UDC, le PDC, le PBD et les Vert'libéraux y ont opposé le risque
d'affaiblissement économique, d'affaiblissement de la prévoyance professionnelle et
l'autonomie de la BNS. La majorité des parlementaires, ainsi que le Conseil fédéral, a
donc estimé que l'impact «minim» de l'initiative sur la paix dans le monde ne
contrebalançait pas l'impact «réel» sur l'économie helvétique. Le Conseil national a
refusé l'initiative populaire par 125 voix contre 72. Le Conseil des Etats l'a refusé par 32
voix contre 13.

Comme indiqué préalablement, la campagne sur l'initiative «Pour une interdiction du
financement des producteurs de matériel de guerre» a peiné à s'imposer sur l'agenda
politique helvétique. Cette difficulté est probablement à mettre à la charge de
l'initiative sur les multinationales responsables et du Covid-19 qui ont monopolisé
l'attention des médias helvétiques. Durant la campagne, seulement 2 pourcent des
articles de presse ont traité de l'initiative. Du côté des annonces publicitaires,
uniquement 158 annonces ont été comptabilisées dans la presse recensée par Année
Politique Suisse. En comparaison avec l'ensemble des votations depuis 2013, le nombre
d'annonces sur l'initiative populaire sur le financement de matériel de guerre est
inférieur à la moyenne (environ 250 par votation), mais se situe exactement à la
médiane. La forte majorité des annonces publicitaires est à mettre au crédit des
opposants à l'initiative (128 annonces). 

Dans l'ensemble, le soutien à l'initiative populaire s'est érodé au fil de la campagne.
Alors que l'institut gfs.bern annonçait un soutien à 54 pourcent à la fin octobre,
l'initiative a finalement été largement rejetée par 57.5 pourcent de la population
helvétique. Les arguments éthiques, qui pesaient en début de campagne, ont été
balayés par les arguments économiques promulgués par les opposant-e-s. Néanmoins,
le GSsA a estimé que le débat sur l'initiative populaire avait permis une moralisation des
investissements suisses. Il a cité en exemple les caisses de pensions publiques comme
Publica, LaPoste, CFF, Zürich, Bâle-Campagne, les organismes privés comme Migros et
Mobilière, et la SUVA qui ont rejoint l'Association suisse pour des investissements
responsables (ASIR).

La thématique de l'exportation d'armements va continuer d'occuper l'agenda politique.
En effet, une initiative populaire contre les exportations d'armes dans les pays en
guerre civile (initiative correctrice) veut retirer au Conseil fédéral la décision
d'exportation d'armes vers des pays en proie à une guerre civile. Le Conseil fédéral
planche sur un contre-projet indirect.

Votation du 29 novembre 2020

Participation: 46.93% 
Oui: 1'081'731 (42.55%) / Cantons: 3 1/2 
Non: 1'460'755 (57.45%) / Cantons: 17 5/2 

Consignes de vote: 
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- Oui: PS, Verts, PEV, USS, GSsA
- Non: PDC, UDC, PLR, PVL, PBD, UDF, EconomieSuisse, Union Patronale Suisse, USAM,
ASIP, ASA 6

Konjunkturlage- und politik

Dank der weiterhin guten Wirtschaftslage konnten die Behörden auf besondere
konjunkturpolitische Aktivitäten verzichten. Daran vermochte auch der Börsenkrach
vom 19. Oktober nichts zu ändern. Zwar führten im Nationalrat dringliche
Interpellationen der Fraktionen der Freisinnigen (D.Ip. 87.930), der SP (D.Ip. 87.932) und
der SVP (D.Ip. 87.931) zu einer allgemeinen Aussprache über die Konsequenzen des
Sturzes der Aktienkurse und des Wertes des Dollars auf die Wirtschaft und die
Beschäftigung. Dabei überwog die auch von Wissenschaftern und anderen Analytikern
geteilte Meinung, dass der Börsenkrach nicht konjunkturelle Ursachen habe, sondern
vielmehr in einer Krise des Finanzmarktes begründet sei. Da sich der Wert des
Schweizer Frankens im Gleichschritt mit anderen Währungen gegenüber dem Dollar
verteuert hatte, wurden auch die Gefahren für die Exportwirtschaft als relativ gering
eingestuft. Konjunkturpolitische Stützungsmassnahmen drängten sich angesichts des
ungebrochenen Wachstums keine auf und wurden auch nicht verlangt. Immerhin
forderte im Nationalrat der Gewerkschafter Reimann (sp, BE) den Bundesrat auf, solche
in Bereitschaft zu halten. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1987
HANS HIRTER

Über die konjunkturelle Entwicklung hinaus stand 2011 die anhaltende
Staatsschuldenkrise in den USA und vor allem in Europa im Zentrum des Interesses. Die
Europäische Union setzte an zahlreichen Gipfeltreffen und Verhandlungen alles daran,
die Zahlungsunfähigkeit Griechenlands und den Zusammenbruch der europäischen
Währungsunion zu verhindern. Wenngleich das Schlimmste abgewendet werden
konnte, erwies sich die beschlossene Ausweitung des Euro-Rettungsschirms als
unzureichend, um die Lage zu stabilisieren und die Finanzmärkte zu beruhigen. Die
Risikozuschläge auf Anleihen von südeuropäischen Staaten schossen in die Höhe. In
den USA rangen Demokraten und Republikaner über Monate um einen Kompromiss
bezüglich der Anhebung der Schuldenobergrenze. Der Staatsbankrott konnte in letzter
Minute abgewendet werden. Dennoch entzog im Sommer die Rating-Agentur Standard
& Poor’s den USA die Bestnote als Schuldnerin (Triple-A). Dabei wurde die mangelnde
Berechenbarkeit der Politik als Hauptgrund aufgeführt. 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.12.2011
LAURENT BERNHARD

Gesellschaftsrecht

Aus Unbehagen über einige weitgehend im Versteckten gelaufene unfreundliche
Übernahmeversuche von Industriefirmen durch Investorengruppen verschärfte der
Nationalrat im Rahmen der Beratungen über das Finanzmarktaufsichtsgesetz (Finmag)
die Bestimmungen über die Meldepflichten für den Erwerb von
Stimmrechtsbeteiligungen an einer Aktiengesellschaft im Bundesgesetz über die
Börsen und den Effektenhandel. Er senkte dazu den bisherigen Schwellenwert für die
Meldepflicht an eine Gesellschaft beim Erwerb ihrer Wertpapieren von 5% Kapitalanteil
auf 3% (auch in Deutschland und Grossbritannien liegt die Limite für die Meldepflicht
bei 3%). Zudem führte er neue, ebenfalls meldepflichtige Zwischenwerte von 15% und
25% ein (neben den bestehenden 10, 20, 33.3, 50 und 66.6%). Der Nationalrat weitete
diese Vorschrift ausserdem auch auf den Kauf von Finanzinstrumenten aus, welche zum
Erwerb von Aktien dienen können wie z.B. Optionen. Für diese Massnahmen zum Schutz
von Firmen vor unerwünschten Übernahmen hatte sich vor allem der Unternehmer
Schneider Ammann (fdp, BE) eingesetzt, dagegen kämpfte rund die Hälfte der SVP-
Fraktion, welche in den Investorengruppen, welche Firmen aufkaufen, nichts Negatives
zu erkennen vermochte. Der Ständerat schloss sich dieser Verschärfung der
Meldepflicht an. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
HANS HIRTER
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L’affaire des Panama Papers a placé au centre du débat la transparence sur les ayants
droit économiques des personnes morales. Plus précisément, l’attention s’est
concentrée sur la transparence des ayants droit économiques des constructions
juridiques telles que les trusts ou sociétés offshore. Susanne Leutenegger Oberholzer
(ps, BL), qui s’appuie notamment sur les recommandations récemment révisées du
GAFI, demande un rapport sur les solutions potentielles pour améliorer la
transparence des ayants droit économiques des personnes morales, des trusts et
autres constructions juridiques. Elle estime ainsi que la transparence, et donc le regard
inquisiteur du public, constitue l’arme idéale pour lutter contre les abus et les affaires
illégales. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a précisé que les questions inhérentes à la
transparence des ayants droit économiques des personnes morales étaient déjà réglées
par la loi sur le blanchiment d’argent (LBA). Ainsi, la LBA régit l’identification des
bénéficiaires effectifs lors des transactions financières et règle la question de la
transparence. Il estime donc que la législation actuelle est suffisante et qu’un rapport
n’est pas nécessaire. Le Conseil national a suivi les sept sages. Il a rejeté le postulat par
135 voix contre 52 et 1 abstention. Le camp rose-vert n’a pas réussi à imposer ses
arguments en faveur du postulat. 10

POSTULAT
DATUM: 14.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Erich Ettlin (pdc, OW), les entreprises de la Confédération partiellement
privatisées sont plongées dans un conflit d'objectif par la loi sur le Contrôle des
finances (LCF). Il explique que ces entreprises, comme Swisscom, sont tiraillées entre le
droit de la société anonyme, la législation sur les marchés financiers et le Contrôle
fédéral des finances (CDF). Afin de résoudre ce conflit, il a déposé une motion qui
préconise que ces entreprises partiellement privatisées ne soient plus soumises à la
surveillance du CDF. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. Bien qu'une motion d'ordre de
Roberto Zanetti (ps, SO) souhaitât transférer l'objet à la CER-CE pour un examen
détaillé, la motion a été adoptée, sans discussion, par le Conseil des Etats. 11

MOTION
DATUM: 17.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après adoption par la chambre des cantons, la Commission des finances du Conseil
national (CdF-CN) s'est penchée sur la motion Ettlin (pdc, OW). Cette dernière propose
une modification de la loi sur le Contrôle des finances (LCF) afin que les entreprises
partiellement privatisées ne soient plus soumises à la surveillance du Contrôle fédéral
des finances (CDF). La majorité de la CdF-CN, par 22 voix contre 2, s'est opposée à la
motion. Elle a d'abord rappelé que cette spécificité du CDF pour les entreprises
partiellement privatisées avait été intégrée par le Conseil fédéral et validée par le
Parlement dans le message sur la LCF (98.041). Puis, elle a estimé que le CDF devait
pouvoir exercer son activité de révision sur les entreprises qui fournissent un service
public. Finalement, la majorité a indiqué qu'une telle modification entraînerait
également une limitation de la surveillance financière exercée par le Parlement. 
En chambre, le Conseil national a suivi sa CdF-CN est rejeté, de justesse, la motion par
92 voix contre 87 et 2 abstentions. Afin d'obtenir le rejet de la motion, le camp rose-
vert, avec respectivement 35 et 26 voix, a réussi à convaincre 12 député-e-s UDC, 3
député-e-s PLR, les 13 député-e-s Vert'libéraux et 3 dissident-e-s du groupe du
Centre. Le morcellement des voix dans les parties politiques libéraux et conservateurs a
donc fait pencher la balance en faveur d'un rejet. 12

MOTION
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

A travers un postulat, Cédric Wermuth (ps, AG) a souhaité étudier les relations entre
politique économique extérieure et politique migratoire internationale. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet du postulat. Il a été classé faute d'avoir été examiné dans
les délais.
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